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GROUPE UC-FLNKS ASSEMBLEE 
DE LA PROVINCE NORD 
 

EXPLICATION DE VOTE DU GROUPE UC/FLNKS 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2015 

ASSEMBLEE DE LA PROVINCE NORD 

 

JEUDI 30 AVRIL 2015 

 

Monsieur le Président, 

Messieurs les Vice-présidents, 

Madame la Vice-présidente, 

Monsieur le Commissaire délégué 

Mesdames et messieurs les élus, 

 

Le projet de budget supplémentaire 2015 présenté suit les lignes du budget 

primitif voté  en décembre dernier. 

 

De façon générale, nous remarquons que ce budget 2015 est en légère baisse par 

rapport à celui de 2014, ce qui est cohérent avec les résultats budgétaires de 

2014 qui constatent une situation financière de plus en plus tendue pour les 

années à venir si la situation économique du Pays ne s’améliore pas.  

Nous espérons toutefois que ce scénario pessimiste ne se réalise pas ! 

 

De manière plus précise, comme nous l’avions dit, lors de notre déclaration de 

vote pour le budget primitif 2015, nous n’identifions toujours pas clairement 

l’axe de développement vers la côte EST, dans les actions proposées, et nous 

faisons là, un lien avec notre déclaration précédente sur la nécessité de mettre en 

œuvre une politique de développement agricole et locale conséquente sur cette 

côte et toutes les communes éloignées des pôles d’activité.  

 

Nous resterons vigilants, Monsieur le Président, sur cette priorité 

indispensable et vous demandons de donner aux services les directives 

nécessaires afin de préparer le projet de budget 2016 correspondant à ces 

orientations. 

 

Ceci étant dit, notre groupe est en accord avec les propositions budgétaires 

proposées et  nous votons favorablement ce budget supplémentaire 2015. 
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Dans un autre domaine, cette fois-ci plus technique, et afin d’améliorer nos 

conditions de travail, nous sollicitons le cabinet pour qu’à l’avenir, des 

efforts soient réalisés sur les délais de transmission des convocations et des 

dossiers de commissions internes, ainsi que sur le maintien de leur 

programmation prévisionnelle. Ces difficultés impactent de façon non 

négligeable nos agendas et notre organisation interne. 

Ces modalités administratives ont été adoptées dans le règlement intérieur qu’il 

convient de faire respecter.  

 

Nous vous en remercions par avance. 

 

 

Mesdames et Messieurs nous vous remercions pour votre attention. 

 

 

Groupe UC-FLNKS  


